
CONMUNES

M. W. 1". MACLEAN : Cet amendement lité, ou ne Peut obtenir cé consentement qu'a
me paraît avoir été bien mûri par le minis- des conditions qui ne sont pas acceptables de
tère, et semble préparer des voies à un chan- la compagnie, celle-ci pourra demander à la
gement de programme en ce qui regarde le commission l'autorisation d'exercer ses pou-
chemin de fer transcontinental. On a pro- -otrs sur tel grand chemin, quare ou place pu
posé en cette Chambre d'utiliser le chemin blique ; et toutes les dispositions du paragra-

phe 2 de l'article 195 dudit acte seront appýli-de fer Intercolonial de Québec à Moncton, cabhes à ladite demande et aux mesures qui
au lieu de construire une ligne parallèle et s'ensuivront
rivale, et ce raisonnement me paraît bon. 4. Les paragraphes précédents dudit article
Le Gouvernement insère aujourd'hui dans ne s'appliquent pas à la construction à len-
l'acte des chemins de fer une disposition tretien et à l'exploitation par la compagnie
dont l'effet sera d'assurer ce résultat. d'aucun réseau ou service de grand parcours

m. IAGGAT : lett diposiion 'est(ou d'aucune artère on d'aucun circuit reliant
M. HAGGART : Cette disposition 'estdeux bureaux centraux ou plus, dans aucune

pas applicable aux chemins de fer de l'Etat. cité, ville ou village constitués mais le tracéI de toute telle artère pourra être modifié, enM. W. F. MACLEAN : Je le sais bien ;sens cet cutable, au gré et d'après les
mais si le Gouvernement en fait l'application ordrde la municipalité ou de tout autre
aux autres chemins de fer, Il ne tardera fonctionnaire qu'elle pourra nommer, à moins
sans doute pas à soumettre au même régime que cette municipalité, ou ce fonctionnare,
ses propres chemins de fer. Je suis en me- après un mois d'avis donné par écrit, ne né-
sure de citer un autre cas où cette dispos!- glige d'établir ce tracé ou d'indiquer cette di-
tion pourrait être mise en vigueur pour le rection.
plus grand bien des entreprises de transport 5 L'expression artère ou service de grand
au Canada. Dans la vallée de la Tamise, parcours signifie toute artère ou tout servicereliant un bureau central dans aucune cité, vil-rivière de l'ouest de l'Ontario, il existe trois le ou village constitués, avec un bureau cea-
lignes simples parallèles qui pourraient, le tral ou des bureaux centraux, dans une ou plu-
plus facilement du monde, être utilisées en sieurs autres cités, villes ou villages consti-
commun, ou ooyennant l'addition d'une qua- tués.
tt'ième v-oie, Il en résulterait un service plus( 6. Toutes contestattionsý relatives au tracé et
satisfaisant, pins fréquent et moins Con- a linstallation de réseaux ou de services de
teux. ILa puoposition esýt recI(oiinînandabztle, eot grand Parcours, ou d'artère de la nature de

ea ceux mentionnés dans les deux Paragraphesjdoetl precédents seront déoidées par la commissionoirsde la meme manière et avec les mêmes pou-
M. R. L. BOItDEN : Il se Pebt que cette voirs que ceux prescrits par le paragraphe 2

pr-oposition 'aille pas Plus loin (pe les lois de l'article 195 dudit acte.
existantes tumais j'aimerais îu'cilc fut a Rien dans cet article ne portera atteinte

droit d'aucune compagnie d'exploiter main-réservée jusqu'à ce que nous ayons eu en uir, renouveler ou construire des réseaux
lcînips d'en faire l'examen, souterrains ou aériens antérieurement établis:MI. E ERSON\ : je m'en vais lire uin st ce n'est que, à la demande de la municipali-

t la commission Pourra ordonner tout prolon-

ouen d'acun arèr ouir d'aucunr cirui relan

amendement q jdu enent ou changement dans le tracé du réseau
jet dle l'exploitation de téléphones ;et en- de la compagnie dans aucune cité, ville ou vil-
suite le bil pourra être référé à un comité lage constitués, ou aucune partie de telle i-
spcial. pne, ou lenlèveéunt d'aucuns poteaux et l'e-

M. R. L. BORDEN : Et de là renvoyé t fouissement des fils ou câbles qu'ils suppor-
Chambre, tent, on l'installation d'aucune nouvelle p nartèr;

là tel prolongement, changement de tracé, enlé-. E'MMERSON : Oui. Je Propose l'a- vement. ou installation devant être ordonnés
doption de la disposition suivante Comme a telles conditions, moyennant tel dédommage-
article 29 ment, et dans tels délais, que la commission

295 Dans cette article, l'expression e munici- pourra prescrire.
palitép" signafre le conscil municipal ou autre m. T fe : le Prie lo iisetr i e
autorité dont relèvent les grands chemins, substituer (tins le pa1ragrapheo 2 (a) le mlot
squares ou places publiques d'une cité, ville Municipalité" aucx lots ucité, ville oul
ou village constitués, ou le grand cheminb le
square ou la place publique concernés,. ' Village cstitués ". Autrement, nombre de

2c Nonobstant toute disposition d'aucun acte gros villages tic tom)eront Pas sous le coup
du Parlement du Canadsul d'une légisatre de l'article,
provinciale, aucune telle compagnie, ci-devant
ou ci-après constituée, qui n'est pas une com-
pagnie aux termes de l'acte des chemins de
fer de 1903, ne pourra, si ce n'est de la ma-
nière prescrite ci-après, établir, maintenir ou
exploiter ses réseaux téléphoniques sur ou sous
un, le long ou à travers d'un chemin public,
square ou autre place publique dans les limi-
tes d'aucune cité ou ville, ou d'aucun village
constitués sans le consentement de la munici-
palité.

3. Si, dans aucun tel cas, la compagnie ne
peut obtenir le consentement de la municipa-

M. LANCASTER.

M. EMMERSON : J'en conviens, mais
c'est là une question dont le comité spécial
pourra fort bien s'occuper. Je propose que
l'article ' (a) soit adopté et que le 1)il soit
ensuite référé à la commission.

M. I. L. BORDEN : Il vaudrait mieux
réserver cette disposition.

M. LANCASTER : Examinerons-nous de
nouveau ce bill en comité lorsque le comité
spécial en aura fini ?
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